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SOUS conditions 
de ressources

SANS conditions 
de ressources

• MaPrimeRénov
• “Coup de Pouce”(CEE)
• MaPrimeRenov

sérénité
• Aide Action Logement
• Aides des collectivités

locales (Eco-chèque en
Occitanie)

• Ecoprêt à taux zéro
• TVA à taux réduit 5,5%
• CEE

Liste des dispositifs 

*(Hors Photovoltaïque seul)

TRANSITION ENERGETIQUES 2022 
AIDES ET SUBVENTIONS*
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*(Hors Photovoltaïque seul)

QUELLES AIDES POUR QUELS MÉNAGES ?
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I- Aides SOUS conditions 
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A- MAPRIMRENOV’
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PLAFONDS D’ÉGILIBILITÉ
MaPrimeRénov

En Île-de-France Autres régions
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Aides SOUS conditions de ressources



MONTANT DES PRIMES SELON TYPE DE TRAVAUX
MaPrimeRénov’ 
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Aides SOUS conditions de ressources

Travaux individuels MaPrimRénov’ Bleu
+ CEE

MaPrimRénov’ Jaune 
+ CEE

MaPrimRénov’ Violet 
+ CEE

MaPrimRénov’ Rose 
+ CEE

Pompes à chaleur 
géothermiques ou 
solarothermiques

11 000 € + (CEE) 4 364 € 9 000 € + (CEE) 4 364 € 5 000 € + (CEE) 2 727 € 0 € + (CEE) 2 727 €

Pompe à chaleur 
air/eau 5 000 € + (CEE) 4 364 € 4 000 € + (CEE) 4 364 € 3 000 € + (CEE) 2 727 € 0 € + (CEE) 2 727 €

Chauffe-eau solaire 
individuel 4 000 € + (CEE) 4364 € 3 000 € + (CEE) 4364 € 2 000 € + (CEE) 137 € 0 € + (CEE) 137 €

Chauffage solaire 11 000 € + (CEE) 4364 € 9 000 € + (CEE) 4 364€ 5 000 € + (CEE) 2 727€ 0 € + (CEE) 2 727 €

Pompes à chaleur 
air-air

0 € + (CEE) 960 € 0 € + (CEE) 450 € 0 € + (CEE) 450 € 0 € + (CEE) 450 €

Chauffe-eau 
thermodynamiqu

e
1 200 € + (CEE) 168 € 800 € + (CEE) 84 € 400 € + (CEE) 84 € 0 € + (CEE) 84 €

o Travaux réalisés par 
un Installateur 
qualifié RGE

o Être Propriétaire
occupant (8 mois 
minimum par an)

o Maison construite et 
achevée depuis + de 

15 ans située en 
France 

Métropolitaine et/ou 
en outre-mer

CRITÈRES D’ÉGILIBILITÉ

https://www.qualit-enr.org/conseils-habitation-autonome/aide-a-la-renovation-energetique/ma-prime-renov/

https://www.qualit-enr.org/conseils-habitation-autonome/aide-a-la-renovation-energetique/ma-prime-renov/


CUMUL DES AIDES POSSIBLES

LIMITATION DU CUMUL DES DISPOSITIFS
Ménages / Ressources 

très modestes

Ménages / 
Ressources 
modestes

Pourcentage de la dépense éligible à ne pas dépasser avec 
le cumul des aides MaPrime Rénov + Aides des fournisseurs 

d’énergie (CEE)+ Aides Actions logement
90% 75%

Le montant cumulé de MaPrimeRénov’ et de toutes les aides publiques et privées perçues ne dépasse pas 100 
% de la dépense éligible (qui est plafonnée)

Retrouvez  l’intégralité des travaux concernés: https://www.primesrenov.fr/plafond-depenses-eligibles-montants-maximum

CUMUL POSSIBLE

Possible d’obtenir plusieurs primes pour un même 
logement MAIS pour des travaux différents dans la limite 

de 20 000 € par logement sur 5 ans

Cumulable avec les aides CEE

Cumulable avec les aides d’Actions logement

Cumulable avec les aides des collectivités locales

Possibilité de bénéficier d’une TVA à 5,5% sur le coût du 
matériel + Main d’œuvre pour travaux MaPrimeRénov + 

travaux INDISSOCIABLEMENT liés

CUMUL IMPOSSIBLE

PAS CUMULABLE avec les autres aides de l’Anah
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Aides SOUS conditions de ressources

https://www.primesrenov.fr/plafond-depenses-eligibles-montants-maximum
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ÉTAPES

Edition de la facture à remettre

A SAVOIR :
o Jusqu’en mai 2020, les personnes faisant appel à MaPrimeRenov entre janvier et mars 

2020 toucheront leur prime vers fin-avril. Il y a entre 1 et 3 mois d’attente.
o A partir de mai 2020 , c’est sous une quinzaine de jours après la validation du dossier que 

le client pourra percevoir sa prime par VIREMENT
o Après Mai 2020: Il sera également possible d’être mandaté par celui-ci pour effectuer les 

actions de demande à sa place
o On ne peut faire un dossier pour PLUSIEURS travaux, il faudra faire dossier par dossier 

Aides SOUS conditions de ressources

Le client reçoit son mail de validation , 
l’Installateur peut effectuer les travaux

le client reçoit un mail de confirmation 
d’inscription (!! Ce n’est pas un mail de 

validation). IL peut s’il le souhaite 
démarrer les travaux

Versement de la prime par VIREMENT

L’ installateur établit une visite préalable
Le client est OK : L’installateur fait une 
demande de CEE avant que le client ne 

créé son compte

L’installateur rassemble les aides 
auxquels le client aurait le droit et établit 

le devis

Le client créé son compte 
MaPrimeRénov et fait sa demande

à fixer 48h 1j
1 à 2j MAX

7 et 15 joursA fixer selon planning15 jours



B- MaPrimeRenov
Sérénité
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PLAFONDS D’ÉGILIBILITÉ
MaPrimeRénov Sérénite / Aides Action Logement

En Île-de-France Autres régions
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Aides SOUS conditions de ressources



En 2022, par souci de simplification, toutes les aides ont été regroupées sous la bannière de MaPrimeRénov’. Habiter 
Mieux Sérénité a donc disparu donc pour devenir MaPrimeRénov’ Sérénité.

C’est quoi

QUEL TYPE DE TRAVAUX?

Aides SOUS conditions de ressources
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Type de travaux

Isolation des murs
Isolation des sols
Isolation de la toiture ou des combles
Remplacement des menuiseries donnant sur 
l’extérieur
Production de chauffage et d’Eau Chaude Sanitaire 
(ECS)
Ventilation

Possibilité de cumuler les aides ?

Type d’aide Cumul possible

Prime coup de pouce CEE oui

Taux de TVA réduit oui

MaPrimeRénov non

Eco-PTZ oui

Chèque énergie oui



o Travaux réalisés par un 
Installateur qualifié RGE

o Être propriétaire du 
logement que vous 
souhaitez rénover ou 
occuper

o Logement de plus de 15 
ans à la date où le dossier 
est déposé

o Rénovation représente un 
gain énergétique d’au 
moins 35%

MONTANT DES PRIMES SELON TYPE DE TRAVAUX

Critères MAPRIMERENOV SÉRÉNITÉ

Ménages très modestes Ménages modestes Ménage intermédiaires Ménages aisés

Conditions à respecter 
pour une prime plus 

importable

Travaux permettant une amélioration énergétique 
globale d’au moins 35 % 

Travaux permettant une amélioration énergétique 
globale d’au moins 55 % 

Financement
Financement 50% du 

montant total des travaux 
HT plafonné à 30 000 €

Financement 35% du 
montant total des travaux 
HT plafonné à 30 000€

Financement 50% du 
montant total des travaux 

HT

Financement 35% du 
montant total des travaux 

HT

Montant maximum de 
l’aide Habiter mieux 

Sérénité
15 000 € 10 500 € 7000 € 3500 €
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CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Aides SOUS conditions de ressources

Etiquette énergie avant travaux

Bonus Bonus sortie passoire Bonus BBC

Critère du logement
F ou G avant travaux et E/ou mieux après 

travaux
A ou B Après travaux

Montant maximum de l’aide Habiter mieux 
Sérénité

1500 € 1500 €

BONUS



PLAFOND DES DÉPENSES ÉLIGIBLES
MaPrimeRénov / MaPrimeRenov sérénité/ Aides Action Logement/ 

CEE « Coup de pouce » / Aides collectivités locale
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Travaux individuels Plafond de dépense éligible

Pompe à chaleur géothermique, capteurs horizontaux et verticaux 18 000 €

Système solaire combiné 16 000 €

Pompe à chaleur air/eau 12 000 €

Chauffe-eau solaire individuel 7 000 €

Partie thermique d’un panneau photovoltaïque et thermique à 
circulation de liquide  (Panneaux hybrides)

4000 €

Raccordement aux réseaux de chaleur et/ou de froid, en métropole 
et outre-mer

1 800 €

Chauffe-eau thermodynamique 3 500 €

Retrouvez  l’intégralité des travaux concernés: https://www.primesrenov.fr/plafond-depenses-eligibles-montants-maximum

https://www.primesrenov.fr/plafond-depenses-eligibles-montants-maximum


C- ACTION 
LOGEMENT
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o Propriétaires occupants et bailleurs, salariés 
d’entreprise du secteur privé

o Propriétaires bailleurs, logeant des salariés 
d’entreprise du secteur privé

o Les sociétés civiles immobilières dont 
l’actionnaire majoritaire est salarié d’une 
entreprise du secteur privé

POUR QUI ?

o Résidence principale, maison individuelle ou 
appartement.

o Doit être situé en zone B2 ou C ou dans une des 
communes du programme « action cœur de 
ville »

POUR QUEL LOGEMENT ?

o Travaux réalisés par un Installateur qualifié RGE
o Equipements et matériaux doivent répondre aux 

même exigences techniques que les travaux 
bénéficiant de l’éco-prêt à taux zéro

o Accompagnement obligatoire  par un opérateur 
Assistance à Maître d’Ouvrage 
(www.actionlogement.fr/aiderenovation-energetique )

QUEL TYPE DE TRAVAUX?

AUTRES CRITÈRES D’ÉLIGIBLITÉ

QUELS DISPOSITIFS?

Type de profils Dispositifs 

Propriétaires occupants

- Une subvention jusqu’à 20 000 €
- Un prêt complémentaire à 1% jusqu’à 30 

000 € avec une durée de 
remboursement maximum de 20 ans

Propriétaires bailleurs

- Une subvention jusqu’à 15 000 €
- Un prêt complémentaire à 1% jusqu’à 30 

000 € avec une durée de 
remboursement maximum de 20 ans

Pour tout profil,, une fois le prêt accordé: 12 mois pour réaliser les travaux

Délai de versement de la subvention

- A réception des factures de fin de 
travaux

- Possible d’obtenir une partie de la 
subvention correspondant à la facture 
d’acompte demandée par l’entreprise 
(MAX 30% du montant total du devis)

Type de travaux Solution de chauffage éligible à la prime

Remplacement du système de 
chauffage du logement

Et/ou Pose d’un équipement d’eau 
chaude ou de chauffage utilisant 

une source d’énergie renouvelable

- PAC Air-Eau
- PAC Eau-Eau
- PAC Hybride

- Système solaire combiné
- Chauffe-eau solaire

- Chauffe eau thermodynamique

Aides SOUS conditions de ressources
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http://www.actionlogement.fr/aiderenovation-energetique


D’un montant maximal de 20 000 €, l’aide pour les 
propriétaires occupants est réservée aux salariés des 
entreprises privées. Ouverte sous condition de 
ressources, seuls les ménages modestes peuvent en 
bénéficier. Les plafonds de revenus sont déterminés 
par l’ANAH.Plafonds de revenus

Aides SOUS conditions de ressources

17Retrouvez  plus d’informations sur les sites : https://monexpert-renovation-energie.fr/aides-et-primes-a-la-renovation/aides-action-logement

https://monexpert-renovation-energie.fr/aides-et-primes-a-la-renovation/aides-action-logement


Mise à jour 2022

Aides SOUS conditions de ressources
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Retrouvez  plus d’informations sur les sites : https://www.actionlogement.fr/aide-renovation-energetique

https://www.actionlogement.fr/aide-renovation-energetique


D- ECOCHEQUES

19
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Certaines régions, départements, intercommunalités 
ou communes peuvent accorder des aides 
complémentaires aux aides nationales dans le cadre 
de la réalisation de travaux d’amélioration de la 
performance énergétique. On va s’intéresser à la 
région Occitanie (Eco-chèque)

POUR QUI ?

QU’EST-CE C’EST?

o Propriétaires occupants ou bailleurs d’un logement 
situé dans la région réalisant des travaux visant une 
économie d’énergie d’au moins 25%

AUTRES CRITÈRES

Retrouvez  plus d’informations sur les sites https://www.faire.gouv.fr/ - https://www.laregion.fr/ecochequelogement

o Travaux réalisés par installateurs qualifiés RGE
o Les travaux ne doivent pas avoir commencé

avant la réception de l’éco-chèque par le 
particulier

Aides SOUS conditions de ressources

https://www.faire.gouv.fr/
https://www.laregion.fr/ecochequelogement


II- Aides SANS conditions 
de ressources
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A- TVA

22
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Aides SANS conditions de ressources

TVA À TAUX RÉDUIT 5,5%

Le taux de TVA appliqué aux travaux de rénovation est 
généralement de 10 %.
Cependant, pour les travaux d’amélioration de la 
performance énergétique, ce taux est réduit à 5,5 %.

POUR QUOI ?

o Les propriétaires occupants, bailleurs ou syndicats 
de propriétaires ;

o Les locataires et occupants à titre gratuit ;
o Les sociétés civiles immobilières.

POUR QUI ?

AUTRES CRITÈRES

o Logement principal achevé depuis + de 2 ans

QUEL TYPE DE TRAVAUX?

Retrouvez  plus d’informations sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/plusieurs-taux-de-tva

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/plusieurs-taux-de-tva


B- Eco-PTZ

24
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Aides SANS conditions de ressources

C’est un prêt à taux d’intérêt nul et accessible sans 
conditions de ressources, pour financer des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique 
jusqu’au 31 décembre 2023.

POUR QUI ?

QU’EST-CE C’EST?

o Propriétaires occupants ou bailleurs y compris en 
copropriété

o Les sociétés civiles non soumises à l’impôt sur les 
société (type SCI) dont au moins un des associés 
est une personne physique

o Logement principal ou destiné à l’être
o Logement achevé depuis + de 2 ans
o Maison ou appartement
o 1 seul éco-prêt par logement
o Travaux réalisés par installateurs qualifiés RGE

AUTRES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ ?

QUELS TYPES DE TRAVAUX ÉLIGIBLES ?

Retrouvez  plus d’information sur le site https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905

1. Isolation thermique de l'ensemble de la toiture
2. Isolation thermique des murs donnant sur l'extérieur (au moins 50 

% des surfaces)
3. Isolation thermique des fenêtres à la condition que les matériaux 

utilisés viennent remplacer des parois en simple vitrage (au moins 
la moitié des fenêtres) et portes donnant sur l'extérieur (au moins 
la moitié des portes)

4. Isolation des planchers bas sur sous-sol, vide sanitaire ou 
passage ouvert (100 % des surfaces)

5. Installation, régulation ou remplacement de systèmes de 
chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire

6. Installation d'équipements de chauffage utilisant une source 
d'énergie renouvelable

7. Installation d'équipements de production d'eau chaude sanitaire 
utilisant une source d'énergie renouvelable

Type de profils Montant

Une action simple sur les parois vitrées
- Jusqu’à 7 000 €

Une seule action réalisée sur 7 - Jusqu’à 15 000 €

2 actions sur 7 Jusqu’à 25 000 €

3 ou plus actions sur 7 Jusqu’à 30 000 €

Pour la réhabilitation du système 
d’assainissement non collectif

Jusqu’à 10 000 €

M
O

N
TA

N
T

 D
U

 P
R

Ê
T

 ?

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905
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Aides SANS conditions de ressources

Jusqu'au 31 décembre 2023, vous pouvez 
demander un 2nd éco-PTZ pour le même logement.

La demande d'éco-PTZ complémentaire doit être 
faite dans un délai de 5 ans à partir de l'émission de 
l'offre du 1er éco-PTZ.

Ce prêt doit financer d'autres travaux que ceux du 
1er éco-PTZ.

Demande d'un éco-PTZ complémentaire

QUELS TYPES DE TRAVAUX ÉLIGIBLES ?

Retrouvez  plus d’information sur le site https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905

1. Isolation thermique de l'ensemble de la toiture
2. Isolation thermique des murs donnant sur l'extérieur
3. Isolation thermique des fenêtres à la condition que les matériaux 

utilisés viennent remplacer des parois en simple vitrage (au moins 
la moitié des fenêtres) et portes donnant sur l'extérieur (au moins 
la moitié des portes)

4. Isolation des planchers bas
5. Installation, régulation ou remplacement de systèmes de 

chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire
6. Installation d'équipements de chauffage utilisant une source 

d'énergie renouvelable
7. Installation d'équipements de production d'eau chaude sanitaire 

utilisant une source d'énergie renouvelable

MONTANT DU PRÊT ?

La somme des 2 éco-PTZ ne doit pas 
dépasser 30 000 €.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905


27

Aides SANS conditions de ressources
QUELS TYPES DE TRAVAUX ÉLIGIBLES - Précisions

Retrouvez  plus d’information sur le site https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/sites/default/files/2021-01/guide-eco-ptz-actions-travaux-additionnels.pdf

https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/sites/default/files/2021-01/guide-eco-ptz-actions-travaux-additionnels.pdf


28

Aides SANS conditions de ressources
QUELS TYPES DE TRAVAUX ÉLIGIBLES - Précisions

Retrouvez  plus d’information sur le site https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/sites/default/files/2021-01/guide-eco-ptz-actions-travaux-additionnels.pdf

https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/sites/default/files/2021-01/guide-eco-ptz-actions-travaux-additionnels.pdf


C- CEE + coup de 
pouce

29
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Aides SANS conditions de ressources

Les entreprises vendant de l’énergie sont obligées
de fournir des Certificats d’Economie d’Energie 
(CEE), sous forme de prime. Ce dispositif est 
encadré par l’Etat et récompense les actions 
d’amélioration de la performance énergétique.

POUR QUI ?

QU’EST-CE C’EST?

o Tous les ménages peuvent réclamer ce dispositif 
en fonction du type de travaux réalisés

o Les revenus plus faibles peuvent obtenir une 
bonification de ces aides (Coup de Pouce)

AUTRES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ ?

QUELS TYPES DE TRAVAUX ÉLIGIBLES ?

Retrouvez  plus d’informations sur le site https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie

o Propriétaires occupant ?
o Travaux réalisés par installateurs qualifiés RGE

Près de 200 opérations standardisées peuvent faire l’objet de CEE. 
Sur toutes celles-ci, ci-dessous celles qui nous intéressent (dans le 
secteur « Résidentiel »:
1. Fiches « Thermique »
BAR-TH-101 : Chauffe-eau solaire individuel
BAR-TH-102 : Chauffe-eau solaire collectif 
BAR-TH-104 : Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau
BAR-TH-129 : Pompe à chaleur de type air/air
BAR-TH-148 : Chauffe eau thermodynamique à accumulation
BAR-TH-162 : Système énergétique comportant des capteurs solaires 
photovoltaïques et thermiques à circulation d’eau 
BAR-TH-143 : Système solaire combiné 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie
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ÉTAPES

Si dossier validé: Prime versée par 
chèque envoyé directement au client

A SAVOIR :
o Il faut effectuer une demande avec CEE avant de faire une demande avec  

MaPrimeRénov (aller jusqu’à l’étape 3 : Il faut le justificatif de l’estimation de la 
prime)

o On ne peut faire un dossier pour PLUSIEURS travaux, il faudra faire dossier par 
dossier 

Aides SOUS conditions de ressources

Contrôle des document et envoi du 
dossier au Fournisseur d’energie (EDF)

Envoi des documents  originaux chez 
CDSUD 

Edition de la facture et signature de 
l’Attestation sur l’Honneur par le client et 

l’installateur

CDSUD enregistre le client et envoie un 
lien que le client doit activer 

obligatoirement

L’installateur fait une demande 
d’ouverture de dossier auprès de 

CDSUD notre partenaire

COMMENCEMENT ET FIN DES 
TRAVAUX

Contrôle des documents + Simulation 
du montant de la prime

1 jr 1 j
A fixer

2 jours MAX après travaux A faire RDV fin de travauxEntre 45 et 60 jours après la fin du chantier



o Travaux réalisés par un Installateur qualifié RGE
o Dépend des revenus fiscaux
o Propriétaire occupant et depuis + de 2 ans

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ ESSENTIELS

MONTANT MAXIMUM DES AIDES
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Aides SOUS conditions de ressources

A SAVOIR :
Au départ , les demandes de CEE sont SANS 

Conditions de ressources MAIS: 
Selon certains types de travaux et selon le plafond 

de ressources, il y a des primes exceptionnelles
c’est le « Coup de Pouce ».  

Cette prime peut être demandée jusqu'au 31 
décembre 2023.

TRAVAUX
Montant prime. 

Revenus très modestes
Montant prime. 

Revenus modestes
Montant primes / 

Autres

PAC AIR-EAU 4000€ 4000€ 2500€

PAC AIR-AIR 4000€ 4000€ 2500€

CHAUFFE-EAU 
THERMODYNAMIQUE 185 € 93 € 88 €

CHAUFFE-EAU SOLAIRE 
INDIVIDUEL

NON ELIGIBLE NON ELIGIBLE NON ELIGIBLE



PLAFONDS D’ÉLIGIBILITÉ
CEE « Coup de Pouce »

REVENUS MODESTES

Nombres de personnes 
composant le ménage

Ile- de- France Autres régions

1 25 714 19 565 

2 37 739 28 614

3 45 326 34 411

4 52 925 40 201

5 60 546 46 015

Par personne supp + 7 614 + 5 797 

Retrouvez  plus d’information sur le site https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/coup-pouce-economies-denergie-2019-2020#e0 33

Aides SOUS conditions de ressources

A SAVOIR :
Tous les ménages peuvent bénéficier de cette 

prime. Les ressources de l'ensemble des 
personnes occupant le logement sont toutefois 

prises en compte pour fixer le montant de la 
prime. Ainsi, plus les ressources sont faibles, 

plus le montant de la prime est élevé.

Si vos ressources dépassent ces montants, 
vous n'êtes pas considéré comme étant un 

ménage aux ressources modestes. Mais vous 
pouvez percevoir la prime.

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/coup-pouce-economies-denergie-2019-2020#e0
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III- Critères d’éligibilité
techniques
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TRAVAUX SCOP ETAS Autres exigences

PAC AIR-EAU -

111% pour les PAC 
moyenne et haute 
température
126% pour les PAC basse 
température

Les PAC utilisées 
uniquement pour le 
chauffage de l’eau chaude 
sanitaire ne sont pas 
éligibles au dispositif des 
CEE

PAC AIR-AIR
Le coefficient de performance 

saisonnier (SCOP) de la PAC doit 
être ≥ 3,9

--

La puissance nominale de 
la PAC air/air 

est inférieure ou égale à 
12kW

CHAUFFE-EAU 
THERMODYNAMIQUE

Supérieur à 2,5 pour une 
installation sur air extrait,
Supérieur à 2,4 pour toutes autres 
installations

-- --

CHAUFFE-EAU SOLAIRE 
INDIVIDUEL

--
--

Les capteurs solaires 
doivent être certifiés 
CSTBat ou SolarKeymark
Les capteurs hybrides ne 
sont pas éligibles

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ TECHNIQUES

Retrouvez  plus d’information sur le site https://www.primesenergie.fr/travaux

https://www.primesenergie.fr/travaux


36

IV- Récapitulatif du Cumul
des aides



TRANSITION ENERGETIQUE 2021– TABLEAU RECAPITULATIF DU CUMUL POSSIBLE DES AIDES

MaPrimeRénov Eco-prêt à taux zéro MaPrimeRenov
sérénité

Aides des 
collectivités locales

Aides des 
fournisseurs 

d’énergie (CEE)

Aides d’Action 
Logement

MaPrimeRénov
Avec un écrêtement Avec un écrêtement

Eco-prêt à taux zéro

MaPrimeRénov sérénité

Aides des collectivités locales

Aides des fournisseurs d’énergie 
(CEE) Avec un écrêtement

Aides d’Action Logement

Avec un écrêtement
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Tableau récapitulatif : Montant des aides par travaux 

TRAVAUX
Plafond de dépenses 

éligibles
Ma PrimeRénov ‘Coup de pouce’ CEE CEE 

PAC AIR-EAU 12 000 €
Très modestes: 5000 €

Modestes: 4000 €
Intermédiaires: 3000 €

Montant selon montant ressources à 
simuler sur le site prime-energie-edf.fr

Montant selon montant ressources à 
simuler sur le site prime-energie-edf.fr

PAC AIR-AIR NON éligible Non éligible
Non éligible coup de pouce

Montant selon montant ressources à 
simuler sur le site prime-energie-edf.fr

CHAUFFE-EAU 
THERMODYNAMIQUE

3 500 €

Très modestes
1200 €

Modestes:800 €
Intermédiaires: 400 €

Non éligible coup de pouce
Montant selon montant ressources à 

simuler sur le site prime-energie-edf.fr

CHAUFFE-EAU SOLAIRE 
INDIVIDUEL

7 000 €
Très modestes 4000 €

Modestes: 3000 €
Intermédiaires: 2000 €

Montant selon montant ressources à 
simuler sur le site prime-energie-edf.fr

Montant selon montant ressources à 
simuler sur le site prime-energie-edf.fr

CHAUFFAGE SOLAIRE COMBINE 24 000 €
Très modestes 11000 €

Modestes:  9000 €
Intermédiaires: 4000 €

Montant selon montant ressources à 
simuler sur le site prime-energie-edf.fr
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V- PROCESSUS INTERNE
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ETAPE 1: COLLECTE DES 
INFORMATIONS Hors Projet 

Photovoltaïque

o Son avis d’impôt 2018 ou 2019
o Combien de personnes à charge (date 

de naissance de chacun)
o Surface de la maison
o Quel type de système de chauffage 

actuel 
o Vérifier que sa maison est finie depuis 

+ de 2 ans

PROCESSUS INTERNE

ETAPE 2: ETABLISSEMENT DU 
DEVIS

 Selon produits sélectionnés : 
récolter les informations sur la 
performance énergétique (COP + 
ETAS)

 Estimation des primes : pour les 
CEE, simuler sa demande sur 
prime-energie-edf.fr  + Selon 
barème : CITE ou MaPrimeRenov : 
voir le montant des primes qui sont 
fixes.

 Etablir le devis

ETAPE 3 : DEVIS SIGNÉ

 Ouvrir une demande de CEE 
avec CDSUD
 Lorsque c’est le cas: Appeler 

le client pour dire qu’il 
attende le retour des CEE 
pour MaPrimeRénov et qu’il 
conserve un devis non signé 
qu’on peut lui envoyer par 
mail

 Accompagner le client dans 
ses démarches

ETAPE 4: VALIDATION DU DOSSIER

 FIN DE TRAVAUX : Préparer la 
facture en n’oubliant pas les 
mentions obligatoires

 Préparer les attestations sur 
l’honneur CEE et autres aides si 
besoin

ETAPE 5: FIN DE CHANTIER

 FIN DE TRAVAUX : Fournir la 
facture au client

 Faire signer l’Attestation sur 
l’Honneur (CEE) –Nouveau 
document à rajouter dans les 
éléments de fin de chantiers

ETAPE 6: VERSEMENT DES PRIMES

 Pour les CEE : Relancer CDSUD si 
toujours pas de prime perçue si 
délai dépassé (entre 45 et jour après 
la fin du chantier

o Etape réalisée par la partie commerciale

o Etape réalisée par la partie administrative
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En savoir Plus
FAIRE, Tout pour ma rénovation

Service public de conseil gratuit et d’information sur la rénovation énergétique, FAIRE accompagne 
ceux qui le souhaitent dans leurs travaux. Il permet notamment de :

• trouver rapidement un professionnel proche de chez soi ;
• rechercher les solutions les plus adaptées ;
• estimer le budget nécessaire et les aides financières dont il est possible de bénéficier.

Retrouvez  plus d’information sur le site https://www.faire.gouv.fr/aides-de-financement/simulaides

https://www.faire.gouv.fr/aides-de-financement/simulaides
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